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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de la séance  du  28 mai  2025

noD20250528  -  O1a

Objet  : Mise  à disposition  d'un  local.  Antenne  de Réseau31  à Carbonne

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Considérant  le point  B7.5 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  la commune  de Carbonne  a transféré  sa compétence  en matière  de distribution  d'eau

potable  à Réseau31  le 1'-' avril  2024  ;

Considérant  la volonté  partagée  de la commune  et de Réseau31  de maintenir  un service  de proximité,

ayant  conduit  à l'ouverture  d'une  antenne  locale  au 1, rue Jean Jaurès  à Carbonne

Considérant  qu'une  première  convention  de mise  à disposition  avait  été  signée  pour  la période  du 4 juillet

2024  au 30 septembre  2024,  puis  prolongée  jusqu'au  30 novembre  2024  ;

Considérant  que  l'Établissement  Public  Foncier  d'Occitanie  est devenu  ensuite  propriétaire  du bien  et qu'il

le met  gratuitement  à disposition  de la commune  de Carbonne,  à charge  pour  cette  dernière  d'en  assurer

la gestion  et la garde  ;

Considérant  qu'il  est désormais  proposé  de conclure  une convention  de mise à disposition  entre  la

commune  et Réseau31,  portant  sur  ce local  d'une  superficie  de 55 m2 situé  dans  la copropriété  sise 1, rue

Jean Jaurès  à Carbonne,  cadastrée  section  B no1004,  d'une  contenance  totale  de 1178  m2 ;

Considérant  que  la convention  envisagée  couvre  la période  du 1"'  juin  2025  au 1"'  mars  2026,  avec  une

reconduction  tacite  annuelle  ;

Considérant  que  la redevance  mensuelle  fixée  dans  le cadre  de cette  convention  s'élève  à 800  € ;

Vu  le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  les termes  de la convention  de mise  à disposition  entre  la commune  de Carbonne

et Réseau31 pourla période du 1 "Juin 2025 au 1'-' mars 2026, reconductible tacitement chaque
année  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  ladite  convention  ainsi  que  tout  document  s'y afférent.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s)  : Conventron  d'occupatron
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CONVENTION  DaOCCUPATION  TEMPORAIRE u  : DUREE ET PRECARITE DE lA  MISE A DISPOSITION

ENTRE les soussignés  :

La mairie  de  CARBONNE  représentée  par  son maire  Denis  TURREL

Ci-après  dénommé  « le propriétaire  )). d'une  part  ;

Et

l'é+ablissement  public  local  à caractère  industriel  et commercial  dénommé  « Syndicat  Mixte  de  rEau

et  de  l'Assainissement  de  Haute-Garonne  -  Réseau31  ++. donf  le siège  social  est  sifué  3. rue  André  Villet

-  ZI de  Montaudran  -  31400  Toulouse.  représenté  par  son Président,  Monsieur  Sébastien  VINCINI.

dûment  habilité  por  délibération  du Bureou  syndical  en date  du 28 mai  2025

Ci-oprès  dénommé  l'occupant.  d'ûutre  part  ;

PREAMBULE :

Au  titre  de  ICI convention  opérationnelle  no 1001HG202.  qui lie  l'étoblissement  public  foncier
d'Occitonie.  Ia  Communauté  de  communes  du  Volvestre  et lô  commune  de  Cûrbonne  e+

conformément  à l'ûrticle  l del'ûnnexe  2 de  ladi+e  cûnven+iûn.  I'EPF d'Occi+ûnie  me+ à dispositiûn  à
titre  grûtuit  (:) lo commune  de  Corbonne  le bien  désigné  ci-après  en  vue  d'en  assurer  IO gestion  et  ICI
garde  ; cette  nofion  comprenant  l'usoge.lO  direction  et le contrôle  en vertu  de  1'artic1e1242  olinéa
ï du code  civil.

i  : BIEN MIS A DISPOSITION

Le prûpriétoire  occepte  de  mettre  à disposition  CIU profit  de  L'OCCUPANT.  Ie bien  désigné  comme

suit :
Un local  d'une  superficie  de  55 m'  dons  ICI copropriété  sis ï rue  Jean  k>urès  Ô Carbonne.  parcelle
codûstrée  section  B no T004 présen+ant  une  con+enance  de  TT78 m'.

Ainsi  que  le tout  existe.  sûns  exception  ni réserve.  L' OCCUPANT  déclarûn+  bien  connoître  les lieux  pour
les avoir  visités  en vue  de  ICI présente  mise  à disposi+ion  et les prendre  dans  leur  état  actuel  sans

recours  contre  le propriétaire  ou I'EPF d'Occitonie  du  fait  de  leur  état.

9  : UTIlIS ATION  DU BIEN

Le bien  mis e:i dispositiûn  constitue  une  ontenne  du syndicat  ; il accueille  des ûgenfs  du syndicaf
chargé  de la gestion  ûdminisfrûtive  des abonnés  (]  l'excep+ion  de tûute  autre  utilisotion  sans
l'autorisafion  expresse  et préalable  du propriétoire.

A ce  titre,  L' OCCUPANT  s'engage  à respecter  toutes  législations  en vigueur  et  obtenir  les autorisations
nécessaires  et  respecter  toutes  les prescriptions  légales  ou règlemen+aires  pour  lû mise  en œuvre  de

l'activité  üutorisée  et notamment  les prescriptions  en mütière  d'urbanisme.  d'environnement.  de
police.  de  sécur+é  et  incendie.  sons que  ceffe  lis+e ne soi+ exhûustive.

LCI présente  mise  à disposition  est consenfie  et  occep+ée  pour  une  durée  qui  commence  (] courir  à

compter  du 1/06/2025
LO durée  de  la présente  mise  (:I disposition  court  jusqu'au  ï ei mars  2026  et est renûuvelée  por  tûcite

reconductiûn  d'un  ün,  d'un  commun  occord.

LCI présente  occupation  est  une  occupafion  précaire  et  révûcüble.  non  cûnstitutive  de  droit  réels.  Le

terme  normal  de  ICI convention  n'ouvre  droit  ei aucune  indemnité  üu bénéfice  de  l'occupant.  Les
lieux  sont  restitués  ou proprié+aire  dans  leur  é+t>+ d'origine  lors de  ICI prise de  possession  et libres  de

toute  occupotion.  Toute  amélioration  du bien  reste  ücquise  par  le propriétaire  sons indemnité  CIU

profit  de  L'OCCUPANT.

Le proprétoire.  sans indemnifé  de  part  ou d'autre.  se réserve  le droit  de  reprendre  le bien.  avont  le
terme  précité.  si IC) réalisation  de  l'ûpérotion  d'ûménûgement  l'exige  ou pour  tout  motif  d'intérêt

général  sous réserve  d'en  avertir  L'OCCUPANT  par  letfre  recommandée  ûvec  CICCUSé réception  au
mûins  2 mois  avant  ICI date  de  reprise  des  lieux  libres  de  toute  occupation.

u  : REDEV ANCE  OU CONTREP  ARTIE A lA  MISE A DISPOSITION

Considérant  que  L'OCCUPANT  est  autorisé  à ûccuper  lo dépendûnce  du proprié+aire.  Ia con+repartie
de  la mise  (:I disposition  réside  en ce  que  L'OCCUPANT  s'oblige  à :

verser  Ol1 propriétaire.  ei titre  (:I échoir.  une  redevonce  mensuelle  d'un  montant  de  800 € .
Cette  redevance  sera  révisée  annuellement  sur IO bœe  de  l'indice  des loyers  des activi+és

tertiûires  ûutres  que commerciûles  e+ ûr+isûnûles  ilLAT) ; l'indice  du T1 sero pris en compte.
L'indice  de  base  est celui  du Tl soif137.12  (parufion  au JO du18/12/2024).

veiller  à l'entretien  du bien  dont  il est  le gürdien  en  vertu  de  ICI présente

L'OCCUPANT  prendra  (:) sa charge  les abonnements  et consommûtiûns  des  fluides.

p  : RESILIATION POuR  MANQUEMENT  DE L'OCCUPANT

En cas  de  manquement  pûr  L'OCCUPANT  oux  obligations  qu'il  tien+  des  présen+es  ou de  lo lûi et  des
règlements  applicables  dans  le cadre  de  son activité,  et  faute  de  s'exécuter  dans  le déloi  de15  jours
(:) compter  de lo mise  en demeure  por  lettre  recommondée  ovec  CIV:S de  réception  qui lui serait
adressée  par  le propriétoire  ou +ou+e au+ori+é  publique  habilitée.  en vue  d'y  sa+isfaire.  Ie présente
droit  d'occupütion  sera  résilié  de  plein  droit  sans indemnifé  pour  L'OCCLlPANT.

u  : OBLIGATION  DE RESTITUER LES LIEUX

A l'échéance  des présen+es  pûur  quel  que  mo+if que  ce soit (échéûnce  normale  ou résiliation)
L'OCCuPANT  devra  impérûtivement  restituer  le bien  au proprié+aire.  Le défûut  de  restitution  du bien.
donnera  lieu à l'application  d'une  pénalité  de ï50 euros  por  jour  de retard  (:) IC) charge  de
L'OCCUPANT.  L'OCCUPANT  ne pourra  se prévaloir  du régime  des  bûux  pour  se mainfenir  sur les lieux
CIU-  delô  du  terme  du présent  contrat  ou du préavis  en CCIS de  résiliation.  Iû présente  mise  er disposi+ion
é+ûnt  consentie  (:I fifre  précaire  e+ ne pouvant  relever  d'un  tel régime.
L'occupant  qui  se maintiendtoit  dans  les lieux  postérieurement  à la dûte  fixée  pûr  le propriétaire  pour

ICI libération  des lieux  s'exposerait  (:I une  procédure  d'expulsion.

,!  : CARACTERE  PERSONNEL DE LA MISE A DISPOSITION

LO présen+e  üutorisation  d'occupation  est stric+ement  personnelle.  Elle ne peut  être  ni cédée.  ni mise
à disposition  pûr  L'OCCl1PANT  (:I un fiers  (] fitre  onéreux  ûu gratuit.
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u  : GARDE  DU BIEN MIS A DISPOSITION

L'OCCUPANT  assurero  la garde  et  l'entretien  tont  du  bien  mis à disposition  que  des équipements  qu'il
est autorisé  à y implanter.  Il veillero  (1 leur  bon  étot  e+ ossurera  (:I ses ftois  tous  trovoux  de  remise  en

ordre  ou  de  remplacement  utiles  et  nécessaires.  Il sera  civilement  responsable  vis à vis du  propriétaire
des  délifs.  accidents.  actes  dommügeables  à quelque  titre  que  ce  sûit. découlant  du  titre

d'occupation  qui  lui est  occordé.

L'OCCUPANT  est également  responsable  civilement  des  actes.  dommages.  accidents  ou délits  que
pourrûient  cûmmeHre  ses emplûyés.  représentan+s  et  ayants-droit.

Il sero tenu  de rendre  le bien  immobilier  inaccessible  CILl public.  afin de prévenir  tout  üccident
éven+uel.

f  : RESPONSABIlITES  DU FAIT DE L'OCCUP  ATION

Les présentes  valent  déchorge  par  L'OCCUPANT  de  lû respûnsûbilité  du propriétoire  pour  tout  fait

domrnogeable  qui  serait  subi  au préjudice  de  L'OCCLlPANT  ou de  tout  tiers du fait  de  l'ûccupation
du bien  par  L'OCCUPANT  e+ de  +oute  activité  réalisée  parlui  ou por  toute  personne  de  son foit.

L'OCCLlPANT  s'engûge  en cûnséquence  à prendre  fai+ et cause  pour  le proprié+aire  et (:I le garantir

de  +ûute  cûndûmnûtion  qui  pounait  être  prononcée  con+re  lui dans  l'hypothèse  où un fiers  viendrait

à rechercher  Sû responsabilité  suite  à un sinisfre  survenu  à l'occasion  (C)U du fait)  de  lû  présente

autorisation.

p  : ASSUR ANCES  OBLIGATOIRES

L'OCCLlPANT  devra  souscrire  un contra+  d'assurance  responsabili+é  civile  couvrant  les dûmmûges
CClUSéS pûr  lui. ses solariés.  représentonts  ou ayûnts-droit  à lCI propriété  du propriétoire  ainsi qu'aux
tiers.  notamment  en CCIS de  sinisfre  se communiquant  aux  proprié+és  avoisinantes  à portir  de  l'espace
cûncédé  et  de  ses équipements.

En outre  il devra  souscrire  une  police  d'ossuronce  contre  l'incendie  et les dégôfs  des eaux  pour  les
dommages  causés  e:x ses propres  biens  e+ pour  le recûurs  des  voisins  et  des  tiers.

n  : JURIDICTION  COMPETENTE

Les litiges  qui  pourrûient  s'élever  entre  les parties  soussignées  seront  sûumis  ûu Tribunal  Judiciaire  qui
sero  seul cûmpétent  pour  connaitre  des  présentes  et  leur  exécution.

La présente  convention  est établie  en deux originaux.

Fait  à Carbonne,  le Fait  à Toulouse,  le

Le Propriétaire,

Denis  TURREL

Maire  de la commune  de Carbonne

L'occupant,

Sébastien  VINCINI

Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de

l'Assainissement  de Haute-Garonne

Réseau3î
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